
Comité directeur FFDF – 6 février 2005, Luzarches 
 
Présents :  
Gérard Boucard, Clotilde Chaignon, Yannis Criteau, Ludovic Fichet, Amaury Guérin, 
Stephen Lamart, François Larivière, Yann Le Clanche, Franck Leygues, Rapahël Mathé, 
Yann, Minière, François Ponceau, Jean-Philippe Simon, Frédéric Soubeyran,  
14 Voix, 
Grégory Verzeaux, avec voix consultative. 
 
 

11h00 : début de la séance 
 
Ordre du jour : 
 

- Attribution des postes au sein du Comité Directeur et du Bureau Directeur 
- Planning des réunions 
- Coupe Master 
- Rostock : demande des Jacks’suns 

 
 
Organigramme / Membres CD : 
 
La commission électorale est constituée de Gérard Boucard et Clotilde Chaignon. 
 
Candidature Fabrice Lepichon : 
Il lui est demandé de faire parvenir pour le projet CD une lettre d’intention. 
 
Co-optation Franck Benghanem : 
vote pour 3 
vote contre 10 
abstention 1 
La cooptation est  refusée par le CD. 
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Commission internet : appel à candidature d’un webmaster. François Larivière assure une 
mise à jour et réactualisation du site en gardant la même interface (jusqu’au prochain CD : 13 
mars). L’appel à candidature devrait être diffusé prochainement sur Infodisque net. 
 
Questions sur le mode de fonctionnement et de réunion du BD et CD : nombre de réunions ? 
fréquence ? Mode de fonctionnement (MSN, …) Certains membres du Cd proposent de faire 
des réunions par vidéoconférence ou par MSN pour traiter des sujets légers et rapides au sein 
des commissions, ce qui pourrait alléger les ordres du jour des réunions du Comité Directeur.  
On soulève également les problèmes de communication entre le Bureau Directeur et le 
Comité Directeur, à savoir ou s’arrête le rôle de l’un et où commence celui de l’autre, dans les 
prises de décisions. Sur la saison 2003/2004, le BD n’a pas assez utilisé son pouvoir de 
décision. Il faudrait essayer d’analyser les « loupés » et de les expliquer. 
 
D’autre part, Franck Leygues souligne l’importance pour les membres du CD de prendre 
connaissance des documents fédéraux (statuts, règlement intérieur…). Chacun doit récupérer 
un exemplaire de ces documents ( site). 
 
Commission merchandising : démission de Nicolas Harin qui s’en occupait (il assure 
l’intérim). Pas de postulant au sein des membres du CD. Il est convenu que Gérard et Nicolas 
cherchent un remplaçant (une personne responsable et rigoureuse !) et que Nicolas continue 
de gérer le merchandising pendant ce temps. Il faut avoir un responsable au sein du CD, pour 
garder un regard sur la gestion du stock et un éventuel développement du merchandising. Le 
merchandising étant en liaison directe avec le trésorier (transactions financières), la 
responsabilité (et non la gestion) revient à Gérard.  
  
Les membres du CD procèdent à la validation par le vote de l’organigramme proposé: tous les 
membres sont élus à l’unanimité (14 voix), sauf Arnaud Papillon (13 voix). 
 
La Commission organisation doit se structurer et donner son organigramme pour le prochain 
BD. 
 
 
 
Validation du planning des prochaines réunions :  
 
CD : 13/03 Tours 
BD : 09/04 Nantes (16h-20h) 
CD : 12/06 Tours 
 
Gérard fait une proposition vis à vis de l’assurance des membres du Cd lors de leurs 
déplacements (ceci faisant suite à 2 accidents survenus lors de trajets pour CD) : il serait 
envisagé à partir de l’an prochain que la FFDF valide les Licences Joueurs des membres du 
CD comme Licences Cadres. 
  
 
Championnat des clubs à Rostock 
 
On pose le problème de la sélection des équipes masters souhaitant aller à Rostock. Trois 
clubs sont candidats : Friztoi, Lizard Kings, O.U.F. Dans la situation actuelle la France ne 
dispose que d’un spot. Il faut donc classer ces clubs. En l’absence de championnat fédéral 



masters en France,  la FFDF a proposé une coupe se déroulant sur une journée, le 13 Février, 
date à laquelle le collectif Lizard King ne pourrait se réunir pour cause de championnats 
indoor D3 (nombre d’adhérents LK évoluant avec leurs clubs respectifs en D3) 
 
Les trois possibiltés pour établir un classement sont les suivantes (règlement FFDF): 
 

1. Aucune équipe ne participe 
2. Coupe de classement le 13 février (date limite) 
3. Décision sur tapis vert par CD 
 

Vote : 
1 : 0 voies / 2 : 12 voies / 3 : 0 voies / Abstention : 1 voies / nul : 1 voies 
La solution retenue est donc celle d’une coupe le 13 Février. 
 
2ème problématique : le lieu.  
La N3 indoor se déroulant à Angers, Gérard propose d’essayer d’organiser la coupe à Angers 
pour permettre aux Lk de jouer cette coupe. 
 
 
Lieux proposés :  

1. Luzarches 
2. Chinon 
3. Angers sinon Chinon 
4. Angers sinon Luzarches 

 
Vote :  
1 : 1 voies / 2 : 0 voies / 3 : 11 voies / 4 : 0 voies / Abstention : 1 voies / nul : 1 voies 
La proposition retenue est Angers sinon Chinon. 
 
Cette décision a été prise à titre exceptionnelle dans un cas exceptionnel et ne devra en aucun 
cas faire jurisprudence. 
Une communication expliquant cette situation sera transmise à tous via Infodisque net. 
  
Déroulement de la coupe : 
1 journée : 3 matches de 1h, 1 h entre chaque match (base de la coupe coed, règlement 
intérieur pour match de 1h – article 2.9) 
Mercredi 18 h : date limite d’engagement et de forfait des équipes (pour Angers et Chinon). 
Match1 : 10h / match 2 : 12h / match 3 : 14h 
60 min (2 mi-temps de 30 min ou 8 pts) + mi-tps de 5 minutes. Cap systématique, pas de tps 
mort dans le cap. 2 tps morts par équipe par mi-tps. 
1 DT . Licences obligatoires 
Caution : chèque de 100 €  
Les équipes doivent présenter 25% de joueurs de leur club comme composant l’équipe. 
 
Une équipe forfait ne sera pas classée et ne pourra pas aller à Rostock.  
Vote pour à l’unanimité. 
 
Frédéric Soubeyran émet le souhait de souligner l’effort fait par la FFDF ce jour pour 
résoudre les problèmes liés à la structure du collectif Lizard King. 
 
Rostock : demande des Jacks’suns : 



 
La FFDF a reçu un courrier du club des Jack’suns qui souhaite participer à Rostock (sur liste 
d’attente). Le club ne réunissant pas assez de joueurs au sein même de ses licenciés souhaite 
ajouter des joueurs non membres des Jack’suns sur sa liste joueurs, ce qui enfreint la règle du 
100%. Il explique sa démarche et son souhaite de participer à cette compétition et deande si la 
FFDF valide leur liste de joueurs. Le CD souligne la publication tardive des conditions de 
participation de la part de l’EFDF, ce qui a pu mettre les clubs en difficulté. D’autre part, le 
problème des listes de joueurs semble se poser pour tous les clubs français candidats à 
Rostock  en Open, et en Coed. Le CD propose donc de valider les listes et distingue la 
composition d’une équipe engagée sur le championnat fédéral outdoor (cahier des charges 
FFDF) du championnat d’Europe des clubs (cahier des charges EFDF). Par conséquent, les 
joueurs participant à Rostock avec un autre club pourront quand même jouer le championnat 
fédéral outdoor avec leur club d’origine si celui-ci est engagé. 
Par contre il est demandé à ces mêmes joueurs de ne jouer aucune compétition 
internationale avec un autre club que celui avec lequel ils partent aux EUCC dans les 3 
mois précédents Rostock. 
 
Vote : pour à l’unanimité. 
 
 
Convention O.U.F./ FFDF : 
 
Une convention a été établie entre le club des O.U.F et la FFDF pour placer les tournois de 
DDC et de précision des 12/13 mars prochain sous égide fédérale. Ces tournois deviennent les 
championnats fédéraux de DDC et de précision. 
 

17h30 : clôture de la séance 
 
 

Franck Leygues                                                                          Clotilde Chaignon 
Président de la FFDF                                                                 Secrétaire Général de la FFDF 
 
 
 
 
 


